
Procédure : LA LÉGALISATION DE SIGNATURE


QU’EST-CE-QUE LA LÉGALISATION DE SIGNATURE ?


[bookmark: N100F5][bookmark: N10094]La légalisation d'une signature sert à authentifier la signature d'actes sous seing privé par un contreseing officiel (signature officielle).
La personne intéressée doit s'adresser à la mairie et présenter la pièce à légaliser accompagnée d'une carte d'identité ou d’un passeport (sur lesquels figure sa signature).
A défaut de pièce d'identité, la personne souhaitant obtenir la légalisation de sa signature doit être accompagnée de 2 personnes témoins, munies de leurs pièces d'identité.
Le maire ou la personne qui le remplace, effectuera la légalisation de la signature apposée en sa présence.

Si le demandeur ne peut se déplacer, c’est l’officier d’état-civil qui se rendra sur place avec son matériel de légalisation (procédure à convenir avec le responsable de pôle).

A noter : 
· depuis décembre 2000, une administration ne peut plus, dans le cadre des démarches qu'elle instruit, exiger la légalisation ou la certification matérielle des signatures apposées sur les pièces qui lui sont remises ou présentées ;
· les agents publics des mairies ne peuvent traiter des documents en langue étrangère non traduits en français ;
· les agents publics autorisés à effectuer les légalisations de signature (pour et à la place du Maire) le sont au regard d’un arrêté municipal de délégation de signature.
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LA PROCÉDURE



La signature ne doit être apposée qu’en présence de l’officier d’état civil.

Le demandeur doit présenter une pièce d’identité.
A défaut de pièce d’identité : 2 témoins munis de leurs pièces d'identité et d'un justificatif de domicile.

1 / Faire signer le demandeur

2/ Apposer le cachet d’authentification

3/ Mentionner le NOM et les PRENOMS du signataire et le numéro de la pièce d’identité qu’il a présenté

4/ Apposer le tampon dateur et la Marianne
